
 N ° 9 — J U I L L E T  2 0 0 7  

MAGAZINE D’INFORMATION 

Communauté de Communes   

 
 

 

BARCILLONNETTE 
CHATEAUVIEUX 

ESPARRON 

FOUILLOUSE 

LA FREISSINOUSE 

JARJAYES 

LARDIER & VALENCA 

LETTRET 

NEFFES 

PELLEAUTIER 

LA SAULCE 

SIGOYER 

TALLARD 

VITROLLES 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  
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Juin 2007 a été un mois particu-
lièrement dense pour notre Commu-
nauté de Communes et s’est achevé  
par trois événements majeurs : 

 
� la Fête de la musique célébrée 

par l’Ecole de Musique Inter-
communale le 21 juin à Lettret ; 

 
� le 2ème Conseil Communautaire 

de l’année qui a eu lieu le 26 
juin à Lardier&Valença ; 

 
� l’inauguration du Centre d’In-

cendie et de Secours de Gandière 
et du Pôle Technique Intercom-
munal, le 30 juin dernier. 

 
Outre ces trois points détaillés 

dans les pages suivantes, je souhaite 
également vous rappeler que : 

 

� Le nouvel Office de Tourisme 
est installé depuis le 12 juin 
2007 à la Maison du Gardien 
pour accueillir dès cet été les 
touristes.  

 

� Du 9 juillet au 17 août, le Cen-
tre de Loisirs Intercommunal 
accueille les enfants du terri-
toire, sur les sites de Tallard et 
La Saulce.  

 

� Le Tour de France a été ac-
cueilli le 18 juillet à Tallard 
pour le départ de l’étape 
« Tallard-Marseille ». 

 

Vous trouverez d’autre part en 
page 6, des précisions sur la 
fiscalité de la CCTB. 

 

Je vous souhaite un agréable été à 
toutes et à tous. 

 

Rémi COSTORIER, 
Président de la CCTB.  

 Le C.I.S. de Gandiere et le Pôle   
Technique Intercommunal sont 

officiellement inaugurés  

Edito 

Lire pages 2 à 6 

La nouvelle caserne 

Le nouveau Pôle Tech
nique  Intercommunal 
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 Une journée consacrée aux  

Après l’interpréta-
tion de la Marseil-
laise par la Fan-
fare de Veynes, les 
autorités ont pas-
sé en revue les 
troupes de la ca-
serne, puis ont 
procédé au couper 
de ruban du nou-
veau Centre d’In-
cendie et de Se-

cours. 

Les invités ont visi-
té les nouveaux 
locaux et ont dé-
voilé une plaque 

inaugurale. 

Rémi COSTORIER 
a ensuite présenté 
le nouveau Pôle 
Technique Inter-
communal et son 
matériel, puis la 
chaudière à bois et 
le réseau de cha-
leur qui alimente 
les deux bâti-

ments. 

Après les couper 
de rubans de ces 
ouvrages, certains 
ont souhaité mon-
ter à la tour d’en-
traînement, avant 
de prononcer les 
discours officiels 

d’inauguration. 

 

∗ M. Le Préfet, J-F. SAVY, 

∗ M. Le Sénateur, P. BERNARD-REYMOND,  

∗ Mme La Députée, H. MARTINEZ,  

∗ M. Le Président du Conseil Général, A. TRUPHEME,  

∗ M. Le Président de la Fédération Nationale des Sapeurs Pompiers, Colonel VIGNON, 

∗ M. Le Président du CA du Service Départemental d’Incendie et de Secours, J. BONNAFFOUX, 

∗ M. Le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours, Lieutenant-Colonel MOREAU,  
 

ont été accueillis par Rémi COSTORIER Président de la CCTB, accompagné de Michel GAY-PARA Vice-Président délé-
gué, Claude VIAL Maire de La Saulce, Jean-Michel ARNAUD Conseiller Général et Maire de Tallard, le Capitaine Ber-

nard LONG Chef du C.I.S. de Gandière, ainsi que les Officiers, Sous-Officiers, Caporaux et hommes du rang du corps 

des pompiers de Gandière. 

Les po mpiers du  CIS de Gandière 



 apres-midi portes  ouvertes 
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 Pompiers : Samedi 30 juin 2007  

Les premiers gestes d’apprentissage des jeunes 

stagiaires, en formation dès l’âge de 12 ans pour 
une durée de 3 ans. 

Simulation d’un accident de la route avec  

désincarsération du véhicule. 

Au fil des discours, les interve-

nants ont notamment : 

∗ salué la dynamique ancienne des 

pompiers de La Saulce et Tallard 
aujourd’hui réunis ; 

∗ rendu hommage aux personnes qui 
ont œuvré pour la création des 

centres de secours, à celles qui ont 
contribué à leur bon fonctionne-

ment de longues années durant, 
ainsi qu’aux volontaires et respon-

sables disparus ; 

∗ rappelé les besoins des pompiers 

signalés depuis longtemps, en 
terme d’espace de travail, de condi-

tions de travail et d’équipements 

liés à la féminisation de l’activité ; 

∗ souligné l’évolution des besoins, 
liés à l’arrivée de l’autoroute A51, à 

la forte augmentation de la popula-
tion et à l’évolution de l’organisa-

tion des secours ; 

∗ retracé les différentes  étapes, de la 

réflexion à la réalisation du centre 
d’incendie et de secours intercom-

munal ; 

∗ exprimé toute leur confiance et 

leur reconnaissance aux pompiers 
qui poursuivront leur engagement 

avec mérite, passion et compétence 
dans un nouvel esprit d’équipe ; 

∗ rappelé l’importance de la conju-
gaison du volontariat : volontariat 

des collectivités à équiper et ac-
compagner les pompiers dans leur 

démarche et leurs actions, volonta-

riat des pompiers hommes et fem-
mes, sans lesquels ce service pu-

blic de proximité ne perdurerait 
pas, puisque 85%  des effectifs en 

France (96%  dans les Hautes-
Alpes) sont des pompiers volontai-

res ; 

∗ témoigné de l’importance de l’inter-

communalité dans la réalisation de 
ce projet, car l’union donne très 

souvent des résultats positifs ; 

∗ rappelé que la Communauté de 

C o m m u n e s  d e  T a l l a r d -
Barcillonnette participe au fonc-

tionnement du service Départe-
mental d’Incendie et de Secours à 

hauteur de 176 000 € par an et 

que le département compte 37  
Centres de secours et totalise 20 

millions d’€ d’investissements pour 
ses casernes ; 

∗ souhaité pleine et longue vie au 

C.I.S. de Gandière. 

Le Président, Rémi COSTORIER, a rappelé le contexte dans lequel le 

casernement unique a été décidé : l’ audit départemental des casernements de 
2002, la départementalisation des centres de secours des Hautes-Alpes, le plan départemental 
des secours prévoyant le regroupement des centres de Tallard et de La Saulce, la forte volon-
té des élus de préserver un centre de secours sur le territoire communautaire, l’existence d’ac-
cès sécurisés du terrain choisi et la maîtrise foncière publique.  
 

La construction de cet équipement public, à l’ordre du jour pendant un certain nombre d’an-
nées, est passée obligatoirement par des étapes essentielles, pas toujours faciles, mais dès la 
décision prise, tout le monde (élus, pompiers et service départemental) est allé dans le même 
sens, celui de l’ intérêt général pour une présence efficace à long terme des pompiers sur notre 
territoire.   
 

Rémi COSTORIER a également insisté sur la nécessité d’encourager le volontariat des pom-
piers, qui est et restera le socle du système de secours en France, d’autant plus en milieu ru-
ral. Chacun, à son niveau de responsabilité, devant œuvrer pour que le volontariat se renforce 
afin de maintenir un service jour et nuit, 7 jours sur 7. Il a enfin félicité l’ensemble des pom-
piers de Gandière, femmes et hommes, pour leur engagement au service des autres.  

« Ce samedi 30 juin 2007 restera marqué à jamais comme une jour-née d’émotion, de recon-naissance et d’avenir  ! » 
 

(Mot introductif du discours de Rémi COSTORIER) 

Les dém
onstratio

ns 

effectué
es parlen

t 

d’elles m
ême et té-

moignent 
du mérite 

des pom
piers. 



 Plaquette d’information du C.I.S. de Gandière  
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La fiscalité de la CCTB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

financements des travaux 

CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 

Montant opération : 1 040 000 € HT 
 

Conseil Général :       520 000 €    (50 % ) 

Etat :      208 000 €    (20 % ) 
Autofinancement CCTB:   312 000 €    (30 % ) 

   ========= 

   1 040 000 € (100 %) 
 

Mise à dispo sition du terrain par la Commune de LA SAULCE 

POLE TECHNIQUE de la CCTB 
 

Montant opération : 390 000 € HT 
 

Conseil Général :                  195 000 €    (50 % ) 

Etat :      117 000 €    (30 % ) 
Autofinancement CCTB:     78 000 €    (20 % ) 

   ========= 

     390 000 €  (100 %) 
 

Mise à dispo sition du terrain par la Commune de LA SAULCE 

CHAUFFERIE BOIS (commune aux 2 bâtiments) et 

PRODUCTION EAU CHAUDE SANITAIRE Solaire 
 

Montant opération : 153 559 € HT 
 

ADEME :        31 620 €    (20,6 %) 
Conseil Général :        21 039 €    (13,7 %) 

Conseil Régional :                 24 120 €    (15,7 % ) 
EUROPE :                 46 068 €    (30,0 % ) 
Autofinancement CCTB :      30 712 €    (20,0 % ) 

   ========= 

               153 559 €  (100 %) 

TOTAL GENERAL - Montant opération : 1 583 559 € HT 

Concernant la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) de la CCTB, son taux de 10,91%  n’a plus évolué 

depuis 2005, notamment en raison des bons résultats du tri sélectif sur notre territoire (nous sommes classés 2ème, 

en terme de qualité de tri, sur l’ensemble des collectivités qui portent leurs emballages au centre de tri de Manos-
que), ce qui nous permet de percevoir des soutiens intéressants de la part de l’organisme Eco-emballages et donc de 

réduire le besoin de recours à la fiscalité. Donc, continuons à appliquer les consignes de tri à la CCTB. 

Ceci nous donne  l’occasion de vous présenter un point sur la fiscalité de notre communauté et de vous donner un aperçu de notre situation fiscale par rapport aux autres collectiv ités  des Hautes-Alpes de même « structure » que la nôtre. 

Notre communauté est dit
e 

«à fiscalité pro
pre addition-

nelle», ce qui veut dire 

qu’elle perçoit, une part 

sur chacune 
des 4 taxes  

(habitation, fo
ncier bâti et 

non bâti et profession-

nelle). 

Le tableau ci-dessous vous présente un rappel de l’évolution des 4 taux de taxes 

pour la CCTB sur les 3 dernières années ainsi qu’un comparatif avec l’échantillon 

des 16 Communautés de Communes des Hautes-Alpes ayant la même structure 

fiscale que la notre (Fiscalité Propre Additionnelle). 

Taux CCTB CdC du 05 (données TG 2006) 

2005 2006 2007 Moy Min Max 

Habitation 1,59%  1,59%  1,61%  2,94%  1,19%  8,11%  

Foncier bâti 2,74%  2,74%  2,78%  5,90%  2,73%  13,67%  

Foncier non bâti 11,38%  11,38%  11,55%  28,40%  10,70%  95,00%  

Professionnelle 1,94%  1,94%  1,97%  3,75%  1,21%  12,20%  

    

Ainsi que certains d’entre 

vous ont pu le constater, une 

erreur s’est glissée dans l’édi-
t ion  de  notr e  dern ier 

CCTB.MAG du mois de juin 
sur l’art icle relat if au budget 

2007 de la CCTB (pages 6 et 
7). Nous avons en effet  an-

noncé dans le t itre de l’art icle 
que l’ensemble des taux de 

taxes n’augmenterait pas en 

2007 alors que cette situation 
ne concerne que la TEOM 

(Taxe d’enlèvement des Ordu-
res Ménagères) et que les 4 

taxes (habitat ion, foncier bâti et  non 

bâti et professionnelle) évolueront 

quant à elles de 1,5%. Cette évolution 
de 1,5% avait d’ailleurs été indiquée 

précédemment en page 8 de notre 
CCTB.MAG n°7 du mois d’avril. C’est 

en fait  l’année dernière, en 2006, que 
l’ensemble des taxes n’a pas augmen-

té. Nous vous présentons nos plus sin-

cères excuses pour cette erreur de t itre. 

 Organigramme  
du c.i.s. de gandiere 

Chef de Centre 
Capitaine Bernard LONG 

Adjoint au Chef de Centre 
Lieutenant Stéphane MINI 

 3 Chefs de groupes 

Lieutenant  

J-Pierre ALLEMAND 
Adjudant 

 Grégory JAMES,   
Adjudant  

Marc PALLUEL 
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 Remi COSTORIER, President de la cctb,  
a reçu les membres du Conseil sur sa  

commune de Lardier&Valença 

Le Maire, Rémi COSTORIER et les Conseillers communautaires (Roger MARTIN, Pierre 
POUILLARD et René COQ) qui représentent la commune de Lardier&Valença à la CCTB, ont par 
la voix de leur maire, accueilli chaleureusement le Conseil Communautaire de Tallard-
Barcillonnette, pour la première fois dans cette mandature. Une présentation de la commune 
(agriculture, zone d’activité, services publics et particulièrement l’école, eau et assainissement, 
villages perchés, Durance, Routes et A51 …) a permis aussi de démontrer concrètement l’intérêt 
pour une commune rurale d’être membre de la Communauté de Communes. Un seul exemple : la 
réalisation des réseaux d’eau et d’assainissement collectifs sur la commune et le service public 
d’assainissement individuel. 

Le Conseil Communautaire du 26 juin 2007 à Lardier&Valença 

PRESENTATION DU  
RAPPORT D’ACTIVITE 

LES DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

EPFR - Convention « multi-sites »  : 
Face aux problèmes rencontrés par nos commu-
nes en matière de maîtrise du foncier dans les 
projets d’aménagement, notamment liés à l’ha-
bitat, la CCTB a décidé de travailler avec l’Eta-
blissement Public Foncier Régional (EPFR) en 
signant une convention «  multi-sites »  d’une 
durée de 6 ans.  
Cette convention permettra aux communes de la 
CCTB qui le souhaitent de confier à l’EPFR le 
portage financier d’opérations en zones urbaines 
(U) ou à urbaniser (AU). Les communes demeu-
rent maîtres d’ouvrage de l’opération. L’inter-
vention peut porter sur du bâti à réhabiliter, un 
centre ancien à requalifier, des friches ou du 
foncier non bâti. 

SAFER - Convention d’Intervention 

Foncière (CIF) : 

La convention d’ Intervention Foncière (CIF) 
est un outil complémentaire en matière de maî-
trise du foncier. Elle permettra aux communes 
de la CCTB, de s’assurer une veille foncière 
permanente sur les mutations en zones A et N, 
de bénéficier des prérogatives d’acquisition de 
la SAFER, de pouvoir anticiper les mouve-
ments fonciers et pouvoir intervenir le plus en 
amont possible quand cela s’avère nécessaire. 
L’objectif n’est pas de concurrencer les agri-
culteurs, mais d’éviter que des espaces agrico-
les, forestiers ou naturels ne soient acquis à des 
fins différentes ou contraires à leur destination. 

Acte de candidature pour le « Programme régional d’aménagement soli-

daire des villages et villes moyennes »  
La CCTB a déposé un acte de candidature pour ce nouveau programme régional dont les deux 
principaux objectifs sont : «  initier une réflexion sur l’aménagement urbain à l’échelle intercom-
munale dans la perspective de contribuer à la qualité du cadre de vie »  et «  renforcer la qualité des 
opérations d’aménagement urbain par un travail de programmation et de spatialisation » .  
La participation de la CCTB à ce programme pourra lui permettre à terme de réaliser des opéra-
tions d’aménagement urbain des 14 villages avec une dotation globale de la Région de 1,5 M€ 
pour une assiette de dépenses maximale de 3,75 M€ dans le cadre d’une convention de 3 ans. 

Le développement de l’Ecole de Musique Intercommunale 

Rémi COSTORIER a présenté le projet de convention entre la CCTB, le «  Centre Départemental 
de Musique, Danse et Théâtre » (CDMDT) et le Conseil Général des Hautes-Alpes dans le cadre 
du Schéma Départemental  d’enseignement artistique. Il a également présenté le projet d’établisse-
ment de l’Ecole de musique relatif à cette convention. Gérard DELVAL, Directeur de l’école de 
musique, a apporté des précisions sur le projet d’établissement. Après un long débat sur ce sujet, 
qui montre tout l’intérêt que les élus portent à l’école de musique, il a été décidé de poursuivre les 
travaux sur ce sujet pour une présentation finale au conseil communautaire de fin d’année. 

Le Maire et les élus de Lardier&Valença ont ensuite offert le pot de l’amitié à l’ensemble des 
conseillers communautaires. La soirée s’est terminée par un repas communautaire pris à la 
« Salle pour tous ». 

En présence des Conseillers Com-

munautaires du territoire, le Pré-

sident Rémi COSTORIER a pré-
senté, comme à son habitude, le 

compte-rendu d’act ivité de la 
Communauté de Communes. Ce 

document de 50 pages recense 
les dossiers suivis par la CCTB 

sur les six derniers mois, parmi 

lesquels : 

∗ Les constructions des centre 
de secours et d’incendie de 

Gandière et du pôle technique, 

∗ La rénovation de la Maison du 

Gardien au pied du château de 

Tallard, 

∗ La construction du pôle sportif 

de La Saulce, en cours de fini-

tion, 

∗ La réalisation, l’extension, le 
renouvellement des réseaux 

d’assainissement et d’eau po-
table, réservoirs et stations 

d’épuration, sur plusieurs 

communes, 

∗ les programmes de voiries ru-
rales et communales 2006 

pour 600 000 € de travaux, 

∗ l’appui aux communes et ci-

toyens dans la démarche de 
l’assainissement individuel 

(création, rénovation) pour la 
mise aux normes réglementai-

res : 45 dossiers traités, 

∗ la réalisation des travaux pour 

les accès à la RN 85 au Rocha-

zal et Serre-Niou, 

∗ L’élaboration et la finalisation 
du programme de sécurisation 

des traversées de villages sur 
proposition des communes : 

programmation de 450 000 €, 

∗ le schéma des zones d’activités 

de notre territoire, 

∗ le schéma  de développement 

touristique, 

∗ La mise en place du réseau 
internet haut-débit sur Barcil-

lonnette, Esparron, et le Haut-

Vitrolles, 

∗ Le Centre de Loisirs et la nata-
tion scolaire à destination des 

enfants et adolescents. 

∗ La participation au dossier 

ITER avec le concept de 
« Vallée des Energies » pour le 

Val de Durance. 

∗ Etc. 
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Pour clore sa saison 2006-2007, l’é-
cole de musique intercommunale a 
présenté un concert de fin d’année 
scolaire le 8 juin dernier à l’église du 

Plan de Vitrolles. L’originalité des in-
terprétations a enchanté le public, 
accueilli par Claudie JOUBERT, 
Maire de Vitrolles et Rémi COSTO-
RIER, Conseiller Général de Barcil-
lonnette - Président de la CCTB. A 

l’issue du concert, la municipalité a 

offert le pot de l’amitié. 

L’école de musique a également célébré 
la Fête de la Musique le 21 juin dans le 
petit Jardin de Lettret. Chansons, musi-
ques traditionnelles, batteries, flûtes, 

violons, percussions et autres instru-
ments se sont succédés durant près de 
deux heures. Le public s’est rafraîchi de 
ce moment de convivialité et de boissons 
offertes généreusement par la municipa-

lité de Lettret. 

 Juin en musique  L’école de musi-que de Tallard-
B arci l lo nnette vous donne ren-
dez-vous dès l’au-
tomne prochain pour de nouvelles auditions musica-les. 

 Réception des Travaux de la RN 85  

Carrefour de Serr
e-Niou 

L’opération de sécuri-sation des 5 accès à la RN 85, sous  maî-trise d’ouvrage de la 
CCTB (Crespillon - Chaillol sud et Chail-lol nord, réalisés en 2005 ainsi que Ro-chazal et Serre-Niou, achevés au prin-

temps) est aujourd-’hui terminée. 

 

Les travaux relatifs à l’aménagement du carrefour du Rochazal 
(Châteauvieux-Tallard) et Serre-Niou (Neffes) ont été réceptionnés 
le 24 mai 2007. La Société Routière du Midi a réalisé les travaux au 
niveau de ces deux carrefours pour un montant de 30 015 € HT. 

 Point sur les travaux  
BARCILLONNETTE : Réseau d’assainisse-
ment débuté le 25 juin 2007.  Début des travaux 
de la station d’épuration du village vers la mi-
juillet. 
 

SIGOYER : Assainissement achevé fin mai 07. 
 

LA FREISSINOUSE : Assainissement en cours 
d’achèvement / Sécurisation de traversée du 
village en cours. 
 

LARDIER&VALENCA : Eau et Assainisse-
ment en cours d’achèvement. 
 

PELLEAUTIER : Adduction d’eau potable en 
cours de travaux. 
 

TALLARD / La Placette : Eau et Assainisse-
ment en cours d’achèvement. 
 

Voirie Communale 2007 : Travaux débutés 
depuis mi-juin 07. 
 

Itinéraire Villages Perchés : Travaux en cours 
de finition sur les 14 communes. 
 

Pôle sportif  de La Saulce : En cours de finition. 


